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Journée du matériau bois :  
Le CRECQ encourage la gestion durable de ses ressources naturelles régionales 

 

 
Drummondville, le 11 mai 2010 – Aujourd’hui se célèbre pour une première fois au Québec la Journée 
du matériau bois et pour la souligner, le Conseil régional de l’environnement du Centre-du-Québec 
(CRECQ) adhère à la charte de la Coalition BOIS Québec (coalitionbois.org ). 
 
Le CRECQ reconnaît que le bois joue un rôle important dans les stratégies de développement durable du 
Québec, en plus de mettre en valeur une richesse locale. En effet, l’utilisation du bois dans la construction 
et la rénovation favorise la séquestration du carbone et participe à la réduction de l’empreinte écologique 
des bâtiments. Le bois est une matière renouvelable et ses résidus sont de plus en plus valorisés et recyclés 
au Québec.     
 
En adhérant à la Charte, le CRECQ déclare entre autres que l’usage accru du bois dans la construction est 
prioritaire et que l’utilisation du bois provenant de forêts aménagées selon les principes du développement 
durable va dans le sens des objectifs sociaux, environnementaux et économiques du Protocole de Kyoto en 
contribuant à la réduction des gaz à effet de serre. Il reconnaît que, de plus en plus, le consommateur exige 
de connaître l’origine des biens qu’il se procure et est plus sensible à leur empreinte écologique et que 
l’intérêt manifeste des milieux concernés justifie la création d’une coalition québécoise du bois. 
 
Le CRECQ encourage donc les citoyens et les décideurs à choisir le bois lors de leurs prochains travaux 
de construction et de rénovation. En revanche, il les invite aussi à appuyer, comme lui, la mise en œuvre 
d’une gestion responsable de la forêt qui assurera le maintien de la biodiversité et des écosystèmes 
forestiers, ainsi que le respect de la capacité de support des milieux.  
 
Les mêmes principes doivent par ailleurs s’appliquer en matière d’énergie, d’agriculture, d’aménagement 
du territoire, etc.  
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Source :  Marie-Pier Vincent 
    Responsable des communications, CRECQ 
               819 475-1048 #211 
               mariepier.vincent@crecq.qc.ca  

 
Le CRECQ 
 
Organisme à but non lucratif créé en 1997, il regroupe de nombreux intervenants provenant de plusieurs 
secteurs d’activité (institutions, entreprises, groupes environnementaux, individus, etc.) et intéressés à la 
protection de l’environnement et au développement durable. L’organisme est reconnu officiellement 
comme l’interlocuteur privilégié du gouvernement en matière d’environnement régional. Il favorise une 
approche de concertation en vue de trouver des solutions aux problèmes environnementaux du Centre-du-
Québec. Pour plus de détails sur l’organisme, visitez le www.crecq.qc.ca.  
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